
 CANADA 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 VILLE DE CAP-CHAT 
 
 
 
 
  
 PROCÈS-VERBAL de la SÉANCE EXTRAORDINAIRE des membres du Conseil 

municipal de la Ville de Cap-Chat tenue à huis clos, en vertu de l’arrêté ministériel 
du 15 mars 2020, à l’Hôtel de Ville Louis-Roy, à 8h00, le 18 mars 2020, par le biais 
d’une conférence téléphonique en ce qui concerne certains conseillers et en 
présence de certains autres. 

 
 
 
 ÉTAIENT PRÉSENTS : Marie Gratton, maire (en personne) 
                                                                                          Jean-Marc Lemieux, conseiller au siège no. 1 (au téléphone) 

Simon Landry, conseiller au siège no. 3 (au téléphone) 
Richard Émond, conseiller au siège no. 4 (en personne) 

    Jacinthe Côté, conseillère au siège no. 5 (en personne) 
    Louis-Seize Sergerie, conseiller au siège no. 6 (en personne) 
 
 
 
 ÉTAIT ABSENT : Renald Roy, conseiller au siège no. 2 (absence motivée) 
 
 
 ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS :     Yves Roy, directeur général et greffier (en personne) 
               Marielle Émond, trésorière (en personne) 
 
 
 
 Tous formant quorum sous la présidence de madame Marie Gratton, maire, la 

séance est ouverte à 8h12. 
 
 
 
RÉS.21.03.20 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 Il est proposé par RICHARD ÉMOND et résolu unanimement que l’ORDRE DU JOUR 

soit et est adopté tel que présenté. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
RÉS.22.03.20 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET PROJETS PARTICULIERS 

D’AMÉLIORATION - MTQ – APPROBATION DES DÉPENSES 
 

ATTENDU QUE le Conseil a pris connaissance des modalités d’application du volet 
« Projet particuliers d’amélioration (PPA) » du Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL) ; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de compte V-0321 a été dûment rempli ; 

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL ;  

ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et admissible au PAVL ; 

 

 



POUR CES MOTIFS, il est proposé par LOUIS-SEIZE SERGERIE et résolu à 
l’unanimité que la Ville de Cap-Chat APPROUVE les dépenses, d’un montant 
de 13 577. $ taxes incluses, relatives aux travaux d’amélioration réalisés et 
frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec. 

 
ADOPTÉE   

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Il est 8h16 et il est proposé par JACINTHE CÔTÉ que l’assemblée soit et est 
levée. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
MARIE GRATTON      YVES ROY 
MAIRE                                   DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER 


